
CHARTE D’ENGAGEMENT
 PRESTATAIRE RÉSEAU MYJUGAAD

Lors de son intervention à votre domicile, le prestataire
mandaté par MyJugaad s’engage à réaliser avec sérieux et
attention sa prestation et respecter cette présente charte.  

RESPECTER VOS BIENS
PERSONNELS

VOUS SOULAGER DANS
LES TÂCHES PHYSIQUES

en lien avec sa prestation

VOUS PROPOSER UNE AIDE
ACTIVE, “FAIRE AVEC” ET

NON  “À LA PLACE DE”

ÊTRE À L’ÉCOUTE DE
VOS BESOINS

VOUS APPORTER DES
SOLUTIONS POUR

TRIER VOS AFFAIRES

SPÉCIFIQUEMENT POUR L’AIDE AU DÉMÉNAGEMENT ET LE DÉBARRAS

DÉBARRASSER VOS ENCOMBRANTS
DANS UNE LOGIQUE DE

REVALORISATION DES OBJETS


